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CERTIFICAT DE MUTATION  
Monsieur Emanuel UNGARO 

Société Civile Immobilière « Cirque Mozart» 
 
 
 



 

 

 
108354004  
HL/EWO/      
Compte n°:       
 
 
      
      
A PARIS (17ème), 29, avenue Mac-Mahon, au siège de l’Office Notarial, ci-après 
nommé, 
Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, Notaire au sein de la Société par Actions 
Simplifiée « 14 PYRAMIDES NOTAIRES », SAS titulaire d’un Office Notarial dont le 
siège social est à PARIS (17ème), 29 avenue Mac-Mahon, 
 
A reçu le présent acte contenant CERTIFICAT DE MUTATION à la requête de : 
 
- Madame Laura UNGARO, à ce non présente à l’acte mais représentée par Madame 
Elsa WOOG, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Paris 17ème 29 
avenue Mac Mahon, en vertu d’une procuration sous seing privé en date à PARIS du 8 
janvier 2020 dont la copie numérisée par le notaire soussigné est demeurée ci-jointe 
et annexée aux présentes. 
- Madame Cosima UNGARO-FEILDERS, à ce non présente à l’acte mais représentée 
par Madame Maude CLEON, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Paris 
17ème 29 avenue Mac Mahon,  en vertu d’une procuration sous seing privé en date à 
PARIS, du 6 janvier 2020, dont la copie numérisée par le notaire soussigné est 
demeurée ci-jointe et annexée aux présentes. 
- Monsieur Raymond LEBRUN, à ce non présent à l’acte mais représenté par Madame 
Alix LEFEVRE, notaire stagiaire, demeurant professionnellement à Paris 17ème 29 
avenue Mac Mahon, en vertu d’une procuration sous seing privé en date à PARIS, du 
6 janvier 2020, dont la copie numérisée par le notaire soussigné est demeurée ci-
jointe et annexée aux présentes. 
 

Ci-après nommés, domiciliés et qualifiés. 
 

IMMATRICULE 

Forme de la société : Société Civile Immobilière 
Dénomination : « Cirque Mozart » 
Siège : 3, avenue Mozart 75016 PARIS 
Immatriculation : 879 651 040 RCS PARIS 
Capital : Mille euros (1.000 €) 
Durée de la personne morale : jusqu’au 8 décembre 2118 
Nombre de parts : Cent (100) parts de dix euros (10 €) chacune 
Associés et répartition des parts entre associés 

- Monsieur Emanuel UNGARO : une part numérotée 1. 
- Madame Laura UNGARO : une part numérotée 2. 
- Madame Veronica FANFANI : quatre-vingt-dix-huit parts numérotées de 3 à 

100. 
 
Nombre de part du défunt : une (1) part 
Numéro de part : part numéro 1 (1) 
Valeur de la part du défunt : Dix euros (10 €) 
 
ATTENDU : 

Le décès et la dévolution successorale ci-après relatés. 
 

LE TREIZE JANVIER
L'AN DEUX MILLE VINGT,
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ET VU :  

I - La ou les pièces relatives aux biens de caractère mobilier sus-énoncées sous le 
titre "IMMATRICULE".  
II - L'extrait de l'acte de décès de la personne décédée, et les actes ci-après 
analysés. 
 

 
PERSONNE DECEDEE 

Monsieur Emmanuel Mattéotti UNGARO, dit Emanuel UNGARO, en son vivant 
Couturier, époux en uniques noces de Madame Laura BERNABEI, demeurant à PARIS 
(75007) 38, rue Barbet de Jouy  
Né à AIX-EN-PROVENCE (13100) le 13 février 1933. 
Marié à la mairie de LA BASTIDE-DES-JOURDANS (84240) le 20 novembre 1989 sous le 
régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Guy 
BELLARGENT, notaire à PARIS, le 14 novembre 1989. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
Décédé à PARIS (75007) (FRANCE)  le 21 décembre 2019. 
 

DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES 
Aux termes d’un testament authentique, reçu par Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, 
notaire à PARIS, le 21 octobre 2011 la personne décédée avait pris des dispositions 
testamentaires particulières. 
 
Ledit testament authentique a été suivi des codicilles olographes suivants : 
- trois codicilles en date du 21 octobre 2011, 
- deux codicilles en date du 27 février 2018, 
- un codicille en date du 16 décembre 2018,  
- un codicille en date du 6 juillet 2019.  
Les originaux de ces dispositions testamentaires olographes ont été déposés au rang 
des minutes du notaire soussigné suivant procès-verbal d’ouverture et de description 
en date du 26 décembre 2019. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVEMENT A LA SOCIETE « CIRQUE MOZART » 

 
Aux termes de son codicille du 6 juillet 2019 susvisé, le défunt avait pris 
notamment les dispositions suivantes, ci-après relatées par extrait : 
 
« Ainsi reviendra à Laura compte tenu par ailleurs de ce testament et de mes 
codicilles : 
(…) 
-Toute part ou compte-courant dans la société que j’aurais pu constituer de mon 
vivant avec Véronica Fanfani » 
 
Les requérants déclarent au notaire soussigné reconnaître et accepter, sans 
réserve, que Madame Laura UNGARO a la qualité de légataire particulier des 
biens susvisés par le défunt dans les dispositions testamentaires du 6 juillet 
2019, ci-dessus relatées par extrait, eu égard au faits suivants : 

- La société « Cirque Mozart » a été constituée aux termes d’un acte reçu par 
Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, le 3 décembre 2019 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS, le 9 décembre 2019, 

- La société a été constituée entre le défunt, Madame Laura UNGARO et 
Madame Véronica FANFANI, ci-après plus amplement nommée. 

 
 

EXECUTEUR TESTAMENTAIRE 
Aux termes de son testament authentique, reçu par Maître Hélène LIEVRE-
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LETELLIER, notaire soussigné, et Maître François THESSIEUX, notaire à PARIS, le 21 
octobre 2011, le défunt a désigné : 
 
Monsieur Raymond LEBRUN, expert-comptable, demeurant à ARGENTEUIL (95100) 
20, rue Fernand Cormon,       
Né à BLOIS (41000)  le 27 décembre 1942, 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
En qualité d’exécuteur testamentaire, dans les termes suivants, ci-après 
littéralement rapportés et extraits du testament susvisé. 
 
« Je nomme pour mon exécuteur testamentaire, en le priant de bien vouloir 
accepter cette mission, Monsieur Raymond LEBRUN, demeurant à Argenteuil (95200) 
20, rue Fernand Cormon. 
Je lui confère un mandat exprès et spécial afin d’assurer et organiser dans le délai 
de deux ans à compter de mon décès, la transmission du patrimoine revenant à mon 
enfant au mieux de ses intérêts et dans le respect de l’obligation d’emploi précisée 
ci-dessus. 
A ce titre, je l’investis des pouvoirs suivants : 
- recouvrer par toutes voies et moyens toutes sommes dues à la succession, 
- percevoir tous revenus échus après mon décès ou avant 
- apurer et solder tout compte 
- procéder aux arbitrages de mes différents placements mobiliers dans le 
respect de l’obligation d’emploi précitée, 
- exercer toutes actions en justice, 
- compromettre, transiger et généralement faire le nécessaire. 
 
(…) 
Raymond LEBRUN sera indemnisé de ses frais liés à l’exécution de sa mission sur 
justificatifs. Il devra rendre compte de sa gestion à mes héritiers à la fin de chaque 
trimestre. » 
 
Monsieur Raymond LEBRUN, susnommé, a accepté sa fonction d’exécuteur 
testamentaire de la succession de Monsieur Emanuel UNGARO dans l’acte de 
notoriété ci-après visé, reçu par Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, le 26 décembre 
2019. 
 

MANDAT A EFFET POSTHUME 
 
1. Acte du 17 octobre 2011 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, notaire susnommé, 
le 17 octobre 2011, le défunt a établi un mandat a effet posthume et a constitué 
pour mandataires à effet posthume : 
 
- Monsieur Raymond LEBRUN, susnommé, 
- Ou, en cas d’empêchement de Monsieur Raymond LEBRUN : 
Monsieur Noël VITRY, demeurant à ORLEANS (45000) 116, rue du Faubourg Saint 
Vincent, 
Né à OLIVET (45160) le 27 décembre 1948, 
- Ou, en cas d’empêchement de Monsieur Noël VITRY : 
Monsieur Nicolas VIVIEN, demeurant à PARIS (75013) 26, rue Le Brun, 
Né à VILLENEUVE SAINT GEORGES (94190) le 15 décembre 1961. 
 
Messieurs Raymond LEBRUN, Noël VITRY et Nicolas VIVIEN, susnommés, ont accepté, 
chacun pour ce qui le concerne, leur fonction de « Mandataire à effet posthume », 
aux termes d’un acte reçu par Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, notaire susnommé, 
le 7 novembre 2011. 
 
2. Modificatif du 19 juin 2017 
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Puis, aux termes d’un acte reçu Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, notaire 
susnommé, le 19 juin 2017, le défunt a modifié son mandat a effet posthume.  
 
Aux termes dudit acte, Monsieur Emanuel UNGARO a notamment : 
- pris acte de la renonciation de Monsieur Noël VITRY à sa fonction de 
mandataire, 
- précisé que subsistaient comme mandataires, Monsieur Raymond LEBRUN et 
à défaut, Monsieur Nicolas VIVIEN. 
 
Messieurs Raymond LEBRUN et Nicolas VIVIEN, susnommés, ont accepté l’ensemble 
des modifications résultant de l’acte du 19 juin 2017 susvisé.  
 
Monsieur Raymond LEBRUN a accepté  sa fonction de mandataire à effet posthume, 
dans l’acte de notoriété ci-après visé, reçu par Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, le 
26 décembre 2019. 
 
Il est ici précisé que ce mandat a une durée de cinq ans à compter du décès de 
Monsieur UNGARO. 
 

DEVOLUTION SUCCESSORALE 
La dévolution successorale s'établit comme suit : 
 

Conjoint survivant 
Madame Laura BERNABEI, Directrice de communication, veuve de Monsieur 
Emmanuel Mattéotti UNGARO, demeurant à PARIS 7ÈME ARRONDISSEMENT (75007) 
38, rue Barbet de Jouy 
Née à FLORENCE (ITALIE) le 30 juillet 1955. 
Mariée à la mairie de LA BASTIDE-DES-JOURDANS (84240) le 20 novembre 1989 sous 
le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et 
suivants du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Guy 
BELLARGENT, notaire à PARIS, le 14 novembre 1989. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité Italienne. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
Séparée de biens ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. 
 

Héritière 
Madame Cosima Rachel UNGARO, Directrice de projets, épouse de Monsieur Austin 
Charles FEILDERS, demeurant à PARIS 6ÈME ARRONDISSEMENT (75006) 72, rue d'Assas 
Née à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 3 juin 1990. 
Mariée à la mairie de MONOPOLI (ITALIE) le 3 septembre 2016 sous le régime de la 
séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code 
civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Hélène LIEVRE-LETELLIER, 
notaire à PARIS, le 2 mai 2016. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Sa fille unique, issue de son union avec son conjoint survivant.  
 
Habile à se dire et porter héritière pour le tout, sauf à tenir compte des droits du 
conjoint survivant. 
 

ACTE DE NOTORIETE 
L’acte de notoriété constatant cette dévolution successorale a été reçu par Maître 
Hélène LIEVRE-LETELLIER, le 26 décembre 2019. 

 
QUALITES HEREDITAIRES 

Madame Laura UNGARO a la qualité d'épouse de Monsieur Emanuel UNGARO 
Madame Cosima UNGARO-FEILDERS  est habile à se dire et porter héritière de 
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Monsieur Emanuel UNGARO son père susnommé. 
 

CONSENTEMENT A EXECUTION DU LEGS ET ACCEPTATION DU LEGS 
 
Madame Cosima UNGARO-FEILDERS déclare par ces présentes : 

- Consentir à l’exécution pure et simple du legs particulier consenti à 
Madame Laura UNGARO, susvisé, 

- Renoncer à réclamer la réduction de ce legs ou à le contester pour quelque 
motif que ce soit. 
 
Monsieur Raymond LEBRUN, en sa qualité d’exécuteur testamentaire et en sa 
qualité de mandataire à effet posthume, déclare par ces présentes : 

- Consentir, en tant que de besoin, à l’exécution de ce legs particulier, 
- Ne pas contester, pour quelque motif que ce soit, ce legs particulier. 

 
Madame Laura UNGARO déclare accepter le présent legs particulier. 
 
Ceci exposé, il est passé aux déclarations et affirmations du ou des requérants. 
 
CERTIFIE : 

Conformément aux lois et décrets en vigueur que les biens de caractère mobilier : 
titres, sommes, valeurs ou effets désignés sous le titre "IMMATRICULE" avec le cas 
échéant, tous intérêts ou dividendes échus ou à échoir, tout prorata d'arrérages 
courus au décès, appartiennent à Madame Laura UNGARO, en sa qualité de légataire 
particulier. 
 
 

MUTATION 

En conséquence, par suite des faits et actes sus-énoncés, le notaire soussigné 
certifie que les titres, sommes, valeurs ou effets désignés sous le titre 
"IMMATRICULE", avec éventuellement tous dividendes échus et à échoir et tous 
droits y attachés de Monsieur Emanuel UNGARO, appartiennent maintenant en toute 
propriété à Madame Laura UNGARO, conformément aux dispositions testamentaires 
du défunt. 
 

Dispositions statutaires relatives à l’agrément en cas de décès 
Madame Laura UNGARO étant déjà associée de la société, aucun agrément n’est 
requis dans l’hypothèse des présentes, ainsi qu’il résulte de l’article 16 des statuts 
de la société. 
 

Modification des statuts 
Comme conséquence du décès, il y a lieu de modifier l’article des statuts 
concernant le capital social dont la rédaction sera désormais la suivante. 
 
« ARTICLE 8 (HUIT) - CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000,00 EUR). 
 
Il est divisé en 100 parts de DIX EUROS (10€) chacune, numérotées de UN (1) à CENT 
(100), attribuées aux associés, savoir : 
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Madame Laura UNGARO : 

DEUX (2) parts numérotées 1 et 2. 
 
Madame Véronica FANFANI :  
QUATRE-VINGT DIX-HUIT (98) parts numérotées de 3 à 100. «  

 
Publication 

Un extrait du présent acte sera déposé au Greffe du Tribunal de Commerce et des 
Société auprès duquel la société est immatriculée par les soins du notaire soussigné. 

 
Forme - condition et opposabilité des mutations 

La mutation n’est opposable à la société qu’autant qu’elle lui aura été signifiée par 
acte d’Huissier de Justice ou qu’elle aura été acceptée par elle dans un acte 
authentique, conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 
La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et 
des sociétés compétent d'une copie authentique de l’acte de mutation ou d'un 
original s’il est sous signature privée. 
 
Intervient aux présentes : 
Madame Veronica FANFANI, Interior designer, demeurant à PARIS 16ÈME 
ARRONDISSEMENT (75016) 36 avenue Bugeaud. 
Née à ROME (ITALIE) le 17 novembre 1976. 
Divorcée de Monsieur Tristan LEFEBVRE suivant jugement rendu par le Tribunal de 
grande instance de PARIS (75000) le 20 octobre 2011, et non remariée. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité italienne. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 
Agissant en qualité de gérante de la société « Cirque Mozart »,  
Laquelle déclare : 
- n’avoir aucune objection à formuler relativement au présent acte,  
- dispenser le notaire soussigné des formalités prévues à l'article 1690 alinéa 1 du 
Code civil, 
- qu'elle procédera à la mise à jour des statuts de la société afin de constater la 
mutation de la part, objet des présentes. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des 
activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 
Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 



7 

 

 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de mener à 
bien l’accomplissement de l’acte. 
 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 
 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  
Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif 
légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne 
permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès 
de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 
 
EN FOI DE QUOI, j'ai délivré le présent certificat de mutation pour servir et valoir 
ce que de droit. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 
et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même signé 
au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 



Mme WOOG Elsa 
représentant de Mme 
UNGARO Laura a signé

à PARIS 
le 13 janvier 2020

Mme CLEON Maude 
représentant de Mme 
FEILDERS Cosima a 
signé

à PARIS 
le 13 janvier 2020

Mme LEFEVRE Alix 
représentant de M. 
LEBRUN Raymond a 
signé
à PARIS 
le 13 janvier 2020

Mme FANFANI 
Véronica a signé
à PARIS 
le 13 janvier 2020

et le notaire Me 
LIEVRE-LETELLIER 
HÉLÈNE a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE TREIZE JANVIER
















































